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ARRÊTÉ
n°35-2023-07-04-00008 du 4 juillet 2023

portant modification des statuts du
Syndicat mixte ouvert de transport d'hydrocarbures vers les îles

Modification de l’articl  e 3     :
réunion en visioconférence

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), et notamment l’article L.5721-1 et suivants ;

Vu l’arrêté du 22 décembre 2016 portant substitution de la région Bretagne et de la région Pays de la Loire au
département  du  Morbihan  et  au  département  de  la  Vendée  au  sein  du  syndicat  mixte  de  transport
d’hydrocarbures vers les îles ;

Vu l'arrêté préfectoral  du  14  décembre 2017 portant  modification des statuts  du syndicat  mixte de transport
d’hydrocarbures vers les îles ;

Vu la délibération du 21 décembre 2022 du comité syndical du syndicat mixte de transport d’hydrocarbures vers
les îles se prononçant favorablement sur l'actualisation de ses statuts ;

Considérant que, conformément à l’article 9 des statuts du syndicat mixte de transport d’hydrocarbures vers les
îles, l’absence de délibération des organes délibérants de la Région Bretagne et de la Région Pays de La Loire
dans le délai de trois mois suivant la notification de la délibération du 21 décembre 2022 vaut avis favorable ;

Considérant que les conditions prévues à l'article 9 précité sont réunies ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : L’article 3 de l’arrêté préfectoral du 14 décembre 2017 portant modification des statuts du syndicat
mixte de transport d’hydrocarbures vers les îles est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

«     Article 3   – Comité syndical

Le comité syndical est composé de :

- 3 délégués pour la Région Bretagne ;
- 3 délégués pour la Région Pays de la Loire.

Les délégués sont élus par les assemblées délibérantes des membres du syndicat mixte. Leur mandat prend fin
lors de leur remplacement par l’assemblée qui les a élus.

Le comité syndical règle, par ses délibérations, les affaires du syndicat mixte.

DCTC / BCLI
Tél : 0800 71 36 35
www.ille-et-vilaine.gouv.fr
81 Boulevard d’Armorique 35026 Rennes Cedex 9
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ANNEXE
à

l’arrêté préfectoral n°35-2023-07-04-00008
du 4 juillet 2023

portant modification des statuts du syndicat mixte ouvert 
de transport d'hydrocarbures vers les îles

Modification de l’ articl  e 3  

réunion en visioconférence

STATUTS
du syndicat mixte ouvert 

de transport d'hydrocarbures vers les îles

Article 1  er     : Composition, dénomination et objet du syndicat mixte  

Il est créé en application des articles L.5721-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales et des
présents statuts, un syndicat mixte composé des collectivités territoriales suivantes :

- la région Bretagne ;
- la région Pays de la Loire.

Le syndicat mixte est dénommé :
« syndicat mixte de transport d’hydrocarbures vers les îles » .

Le syndicat mixte a pour objet d’assurer le transport maritime d’hydrocarbures entre les lieux d’approvisionnement
sur le continent et les îles morbihannaises et vendéennes. A ce titre, il est compétent pour organiser des services
publics réguliers de transport d’hydrocarbures et assurer, en lieu et place de ses membres, la réalisation et la
gestion des équipements de transport nécessaires à l’exercice de ses compétences.

Article 2     : Durée et siège  

Le syndicat est créé pour une durée illimitée.

Le siège du syndicat mixte est fixé à 
Hôtel de la région Bretagne, 283 av du Général Patton, 
CS 21101, 35711 RENNES CEDEX 7. 

Il pourra être transféré en tout autre lieu par délibération du bureau.

Article 3     : Comité syndical  

Le comité syndical est composé de :

- 3 délégués pour la Région Bretagne ;
- 3 délégués pour la Région Pays de la Loire.

Les délégués sont élus par les assemblées délibérantes des membres du syndicat mixte. Leur mandat prend fin
lors de leur remplacement par l’assemblée qui les a élus.

Le comité syndical règle, par ses délibérations, les affaires du syndicat mixte.

Sauf dispositions contraires prévues par les présents statuts, les délibérations du comité syndical sont prises à la
majorité absolue des suffrages exprimés. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.
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Le comité syndical ne peut délibérer que si toutes les collectivités membres sont représentées et si la majorité de
ses délégués est présente.

Toutefois, si le comité syndical ne se réunit pas au jour fixé par la convocation en nombre suffisant, la réunion se
tient de plein droit dans un délai maximum de trente jours. Les délibérations sont alors valables quel que soit le
nombre de délégués présents, dès lors que tous les membres sont représentés.

Le comité syndical se réunit à l’initiative de son président au moins une fois par an.

Le président  fixe l’ordre du jour de la réunion du comité syndical.

La convocation est adressée par le président aux délégués 12 jours au moins avant la réunion du comité syndical.
Elle est accompagnée de l’ordre du jour et d’un rapport sur chacune des affaires qui doivent leur être soumises.

En cas de vacance parmi les délégués par suite de décès, démission ou pour toute autre cause, il  doit  être
pourvu à leur remplacement dans un délai de quatre mois par le membre intéressé.

Participent également aux réunions du comité syndical deux personnalités qualifiées, représentant d’une part la
commune de l’Ile d’Yeu, d’autre part la communauté de communes de Belle-Ile-en-Mer (CCBI) eu égard à la
compétence exercée.

Le comité syndical peut se réunir en visioconférence.

Article 4     : Président et vice-président  

4.1. Le président du syndicat mixte est élu par le comité syndical parmi ses délégués dans les conditions prévues
par l’article L.5211-2 du CGCT. Il exerce ses fonctions dans les conditions prévues par l’article L.5211-9 du CGCT.
Le président  du syndicat  mixte peut  recevoir  délégation  du comité syndical  dans les conditions prévues par
l’article L.5211-10 du CGCT.

Pour l’élection du président, le comité syndical ne peut délibérer que si les deux tiers des délégués sont présents
et si tous les membres sont représentés. Si cette condition n’est pas remplie, la réunion se tient de plein droit
dans les quinze jours. La réunion peut alors avoir lieu sans condition de quorum.

Le président est élu pour une durée de six ans, sans que la durée de son mandat puisse excéder celle de son
mandat de conseiller régional.

Le président est l’exécutif du syndicat mixte. À ce titre, il :

- prépare et exécute les délibérations du comité syndical et du bureau ;

- est l’ordonnateur des dépenses et prescrit l’exécution des recettes ;

- a autorité sur les services et/ou les personnels mis à disposition du syndicat mixte ;

- représente le syndicat mixte en justice et, plus généralement, dans tous les actes de la vie civile.

Le président ne peut, sauf cas d’urgence, ester en justice qu’après y avoir été autorisé par le bureau.

Le  président  peut  déléguer,  sous  sa  surveillance  et  sa  responsabilité,  une partie  de  ses  fonctions  au  vice-
président ou, en cas d’empêchement de ce dernier, à des membres du comité syndical.

4.2. Le vice-président est élu par le comité syndical parmi ses délégués dans les conditions prévues par l’article
L.5211-2 du CGCT. Il exerce ses fonctions dans les conditions prévues par cet article.

Article 5     : Participation financière  

Tous les membres du syndicat mixte contribuent aux dépenses de celui-ci. Leurs participations sont définies par
le comité syndical à parts égales entre eux pour les dépenses de fonctionnement et d’investissement.

Article 6     : Budget du syndicat mixte  

Les recettes du syndicat mixte sont celles définies par l’article L.5212-19 du CGCT, à savoir :
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- la contribution des membres ;

- le revenu des biens meubles ou immeubles du syndicat mixte ;

-  les sommes qu’il  perçoit  des administrations publiques, des associations, des particuliers, en échange d’un
service rendu ;

- les subventions de l’État, des collectivités territoriales et de leurs groupements ;

- le produit des dons et legs ;

- le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ;

- le produit des emprunts ;

- et toutes autres ressources autorisées.

Les dépenses mises à la charge du syndicat comprennent l’ensemble des frais nécessaires à l’exercice de ses
compétences.

Le secrétariat du syndicat mixte sera assuré par la région Bretagne.

Article 7     : Comptabilité  

Les fonctions de receveur du syndicat mixte sont assurées par le comptable public responsable  de la paierie
régionale de Bretagne.

Article 8     : Modification territoriale  

Les modifications territoriales éventuelles seront réglées conformément aux dispositions du code général des
collectivités  territoriales  (articles  L.5211-18  et  19,  L.5212-29  et  30  et  L.5721-6-2).  Pour  l’application  de  ces
articles, l’exécutif et les organes délibérants des membres du syndicat mixte jouent le rôle dévolu au maire et au
conseil municipal par ces articles.

Article 9     : Modification statutaire  

Les modifications éventuelles de compétences ou de fonctionnement du syndicat mixte seront réalisées dans les
conditions suivantes.

Le  comité  syndical  délibère  sur  l’extension  des  attributions  et  la  modification  des  conditions  initiales  de
fonctionnement ou de durée du syndicat mixte. La délibération est notifiée à l’exécutif de chacun des membres du
syndicat mixte.

Les  organes  délibérants  de  chacun  des  membres  disposent  d’un  délai  de  trois  mois  à  compter  de  cette
notification pour se prononcer sur la modification envisagée. A défaut de délibération dans ce délai, leur décision
est réputée favorable.

La  décision  de  modification  est  subordonnée  à  l'accord  unanime des  organes  délibérants  des  membres  du
syndicat mixte. Elle est prise par arrêté des représentants de l’État dans les régions intéressées.

Article 10     : Retrait des membres  

Les membres du syndicat mixte ne peuvent se retirer qu’avec le consentement du comité syndical exprimé par
une délibération votée à la majorité des suffrages exprimés.
Le comité  syndical  fixe,  en  accord  avec  l’organe délibérant  du  membre intéressé,  les  conditions auxquelles
s’opère ce retrait.

Article 11     : Dissolution  

Pour la dissolution du syndicat mixte, il sera fait application des dispositions de l’article L.5721-7 du CGCT.
Quel que soit le cas de dissolution, la répartition de l’actif et du passif du syndicat fera l’objet d’une concertation
entre les membres du syndicat mixte.
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